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est aboli par le nouveau Cods, qui affirme : “ En tout temps il 
est permis de contracter mariage. ” (Canon 1108, parag. 1.)

Par conséquent, le temps prohibé de droit coutumier n’exis
tant plus, on n’a pas à en demander la dispense, ni les futurs ne 
doivent payer la componende exigée jusqu’ici pour cette dis
pense. Mais, la publication des bans ne fait pas partie des solen
nités du mariage, et conséquemment elle doit avoir lieu invaria
blement chaque fois qu’un mariage est célébré durant l’Avent ou 
le Carême, et l’on doit payer les componendes si l’on en demande 
la dispense.

Toutefois, la bénédiction nuptiale solenm' ; est interdite 
depuis le premier dimanche de l’Avent jusqu’au jour de Noël 
inclusivement, et depuis le mercredi des Cendres jusqu’au jour de 
Pâques inclusivement. (Canon 1108, parag. 2). Ainsi le Code 
restreint la durée du temps prohibé à Noël et à Pâques, au lieu 
des Rois, et de la Quasimodo.

De plus, d’après le Code (canon 1108, parag. 2), l’Ordinaire 
a maintenant de droit commun le pouvoir de permettre les 
solennités du mariage, en suivant les règles liturgiques, durant 
l’Avent et le Carême, pour une cause juste et raisonnable. Il 
suffit donc, d’après les moralistes, d’une cause excluant le simple 
caprice. Cependant, on doit recommander aux époux un. cer
taine réserve dans la pompe extérieure.

Autrefois, la messe pro sponso et sponsâ était interdite pen
dant le temps prohibé. A l’avenir, comme il appert par une 
réponse donnée par la Sacrée Congrégation des Rites, le 14 juin 
1918, quand l’Ordinaire du lieu a permis les solennités du mariage, 
pendant le temps prohibé, on peut dire la messe pro sponso et 
sponsâ tous les jours, excepté le dimanche, les fêtes doubles de 
1ère et 2e classe, les fériés majeures privilégiées (le mercredi des 
Cendres et les trois premiers jours de la Semaine Sainte) et la 
vigile de Noël. En ces jours exceptés, on doit dire la messe du 
jour avec mémoire t> la messe pro sponso et sponsâ.

(A suivre)
C.-N. Gabiépy, ptre.
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veture et profession religieuse. — Jeudi, le 5 décembre, 
Mgr L.-A. Paquet, P. A., V.G., présidait une prise d’habit et une 
profession religieuse à l’Hospice des Sœurs de la Charité.
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